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SITUATION SANITAIRE EN UKRAINE CONTEXTE DE DÉPLACEMENTS

Des cas de maladies transmissibles ont été détectés dans les 4

dernières années pour :

En 2020, la couverture vaccinale pour ces maladies était de moins de

90% à l'échelle nationale. 

La rage est une maladie endémique chez les animaux sauvages, les
chats et les chiens.

La diphtérie

La rougeole
La rubéole

La coqueluche

Les maladies méningococciques

Les poliovirus circulants dérivés de
souches vaccinales de type 2

En date du 23 février 2022, 35% de la population avait reçu la

couverture vaccinale complète contre la COVID-19 et 1,5% avait

obtenu leur booster.

L'insécurité a entrainé un manque d'accès aux services de santé et une

rupture des services essentiels liés aux maladies non-transmissibles.

La campagne vaccinale contre la poliomyélite entamée au début du
mois de février 2022 a été suspendue en raison du conflit. 

La majorité des personnes déplacées sont des femmes, des enfants

et des personnes âgées.

Le déplacement de populations entraine un risque d'augmentation

des maladies transmissibles précédemment mentionnées ainsi que : 

La COVID-19
L'influenza

La tuberculose

Le VIH

Le tétanos néo-natal et 
non néo-natal

Les maladie diarrhéiques, dont

le choléra

De plus, les personnes sont exposées à des risques liés : 

au stress du conflit et des deux années de pandémie de COVID-19
à la malnutrition

au surpeuplement

à la violence physique, psychologique et sexuelle

à l'exposition à des substances biologiques, chimiques ou radioactives
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RECOMMANDATIONS DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ
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"LES PAYS D'ACCUEIL DEVRAIENT ACCORDER UNE PRIORITÉ À LA PRESTATION DE SERVICES DE SANTÉ À CETTE POPULATION"

Triage : appliquer un questionnaire qui prend en compte les

données démographiques, les conditions de santé, l'historique

vaccinal. 

Vérifier le statut vaccinal pour :

La COVID-19 ;

Les enfants de moins de 5 ans selon le programme de
vaccination systématique national ;

Le tétanos chez toutes les personnes âgées de plus de 5 ans.

COVID-19 : tester les personnes présentant des symptômes et les

isoler selon les recommandations en vigueur.

Maladies à déclaration obligatoire : identifier et signaler les cas

suspects au système de surveillance épidémiologique selon les

protocoles nationaux et le règlement sanitaire international.

Collecter un échantillon de selles pour les enfants de moins de 5
ans, qu'importe leur statut vaccinal, pour évaluer la circulation du

poliovirus parmi les personnes déplacées.

Identifier l'occurrence de maladies diarrhéiques.

Garantir l'accès aux médicaments essentiels, aux vaccins et aux

provisions afin de répondre aux besoins divers.

Identifier l'occurrence de maladies respiratoires virales autres que

la COVID-19 et gérer les cas selon les protocoles nationaux :

l'influenza et le virus respiratoire syncytial ;

particulièrement chez les enfants, les personnes âgées, les
personnes avec comorbidités, les personnes immunosupprimées

et les femmes enceintes.

Personnes enceintes ou post-partum : Identifier les personnes et

les référer vers les services désignés afin qu'elles puissent continuer
leurs soins prénataux ; les soins pré et post-nataux doivent être

assurés selon les protocoles nationaux.

PRINCIPALES PRÉOCCUPATIONS

1Les traumas et les

blessures liés au conflit 2
Surmorbidités et surmortalités liées

aux maladies non-transmissibles

et aux maladies maternelles,

néonatales et infantiles 4Santé mentale et

psychosociale3Risque d'augmentation des

maladies transmissibles
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